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©  Procédé  d'obtention  d'un  dispositif  marqueur 
multi-couches  du  type  comportant  une  couche  réser- 
voir  à  structure  macroporeuse,  contenant  un  liquide 
marqueur,  sur  laquelle  est  positionnée  une  couche 
superficielle  microporeuse  d'impression  ou  de  mar- 
quage,  dont  la  surface  extérieure  est  éventuellement 
munie  de  caractères  d'impression,  ce  procédé  étant 
caractérisé  en  ce  que  la  couche  réservoir  est  consti- 
tuée  d'un  feutre  auquel  on  fait  subir  un  traitement  de 
brossage  afin  de  redresser  les  poils  situés  sur  la 
surface  de  ce  feutre,  ces  poils  constituant  ensuite 
une  pluralité  de  points  d'ancrage  pour  la  couche 
extérieure  microporeuse  d'impression  ou  de  marqua- 
ge  qui  est  ensuite  moulée  sur  la  surface  dudit  feutre. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
réalisation  d'un  dispositif  marqueur  destiné  d'une 
façon  générale  à  assurer  l'application  de  liquides 
de  marquage,  ou  encres,  de  différents  types.  Elle 
vise  notamment  des  dispositifs  d'impression,  tels 
que  des  tampons  encreurs,  des  rouleaux  encreurs 
ou  tout  autre  moyen  permettant  d'appliquer  de 
l'encre  sur  un  instrument  marqueur  ou  d'impres- 
sion.  De  façon  plus  particulière,  cette  invention 
concerne  un  dispositif  marqueur  contenant  sa  pro- 
pre  alimentation  en  liquide  de  marquage,  générale- 
ment  appelé  timbre-auto-encreur,  de  façon  à  éviter 
des  ré-encrages  successifs  de  la  surface  de  mar- 
quage. 

La  réalisation  de  dispositifs  marqueurs  du  type 
mentionné  ci-dessus,  c'est-à-dire  à  alimentation 
permanente  en  liquide  de  marquage,  soulève  un 
certain  nombre  de  difficultés.  Afin  de  résoudre  ces 
difficultés,  on  a  proposé  (FR-A-2  281  836)  un  dis- 
positif  marqueur  dit  multi-couches  comprenant  : 
une  couche  extérieure  comportant  un  produit  mi- 
croporeux  généralement  constitué  d'agrégats  inter- 
connectés  d'une  résine  thermoplastique  formant 
une  structure  qui  définit  un  réseau  de  pores  dans 
lequel  est  contenu  un  liquide  marqueur  et  une 
couche  réservoir,  située  sous  la  couche  extérieure 
et  comprenant  une  structure  microporeuse  à  pores 
ouverts,  un  produit  microporeux  imprégnant  cette 
structure,  ce  produit  microporeux  étant  formés 
d'agrégats  interconnectés  qui  définissent  un  réseau 
d'espaces  avec  la  structure,  dans  lequel  est  conte- 
nu  un  liquide  de  marquage. 

Dans  ce  dispositif  marqueur  de  type  connu,  la 
couche  réservoir  à  structure  microporeuse  est  gé- 
néralement  constituée  d'un  matériau  du  type  mous- 
se,  notamment  mousse  élastomère,  thermodurcie  à 
cellules  ouvertes  ou  du  type  feutre,  imprégné  ou 
non  d'un  produit  microporeux  ou  d'encre.  Cet  élé- 
ment  de  base  est  noyé  dans  la  couche  extérieure 
constituée  également  d'une  structure  microporeu- 
se. 

Si,  sur  le  plan  de  la  fiabilité  d'utilisation,  ces 
dispositifs  marqueurs  multi-couches,  selon  la  tech- 
nique  antérieure,  donnent  généralement  satisfac- 
tion,  leur  réalisation  est  relativement  complexe  et 
elle  exige  généralement  la  mise  en  oeuvre  en 
quantités  importantes  de  substances  chimiques 
très  élaborées  dont  le  prix  de  revient  est  élevé,  ce 
qui  se  traduit  par  des  mises  en  oeuvre  compli- 
quées  ainsi  que  par  des  coûts  importants  de  réali- 
sation. 

En  outre,  ces  dispositifs  marqueurs  multi-cou- 
ches  connus  présentent  une  difficulté  importante 
de  réalisation  qui  réside  dans  l'accrochage  entre  la 
couche  réservoir  et  la  couche  superficielle  de  mar- 
quage  qui  doit  présenter  une  faible  épaisseur  car 
elle  sert  uniquement  de  filtre  permettant  d'obtenir 
une  belle  qualité  d'impression.  On  conçoit  que  le 

mode  de  fixation  et  d'ancrage  entre  la  couche 
réservoir  et  la  couche  microporeuse  de  marquage 
peut  constituer  un  obstacle  physique  au  transfert 
de  l'encre  entre  les  deux  couches,  ce  qui  nuit  à  la 

5  qualité  de  l'impression. 
Pour  éviter  les  inconvénients  mentionnés  ci- 

dessus,  la  présente  invention  s'est  fixée  pour  ob- 
jectif  de  réaliser  un  dispositif  marqueur  multi-cou- 
ches  simple,  facile  à  fabriquer,  utilisant  des  maté- 

io  riaux  peu  onéreux  ou  des  substances  plus  évo- 
luées  mais  en  très  faibles  quantités  et  faciles  à 
mettre  en  oeuvre. 

En  conséquence,  cette  invention  a  pour  objet 
un  procédé  d'obtention  d'un  dispositif  marqueur 

75  multi-couches  du  type  comportant  une  couche  ré- 
servoir  à  structure  macroporeuse,  contenant  un  li- 
quide  marqueur,  sur  laquelle  est  positionnée  une 
couche  superficielle  microporeuse  d'impression  ou 
de  marquage,  dont  la  surface  extérieure  est  éven- 

20  tuellement  munie  de  caractères  d'impression,  ce 
procédé  étant  caractérisé  en  ce  que  la  couche 
réservoir  est  constituée  d'un  feutre  auquel  on  fait 
subir  un  traitement  de  brossage  afin  de  redresser 
les  poils  situés  sur  la  surface  de  ce  feutre,  ces 

25  poils  constituant  ensuite  une  pluralité  de  points 
d'ancrage  pour  la  couche  extérieure  microporeuse 
d'impression  ou  de  marquage  qui  est  ensuite  mou- 
lée  sur  la  surface  dudit  feutre. 

Ainsi,  et  grâce  à  la  présente  invention,  on 
30  réalise  un  dispositif  marqueur  multi-couches  pré- 

sentant  une  couche  de  marquage  microporeuse 
très  mince,  parfaitement  solidaire  physiquement  de 
la  couche  réservoir  inférieure  et  l'acheminement  du 
liquide  marqueur  (encre)  entre  la  couche  réservoir 

35  et  la  couche  superficielle  de  marquage  n'est  pas 
arrêté  par  une  couche  de  colle,  une  soudure  ou 
tout  autre  moyen  de  liaison  entre  les  deux  cou- 
ches. 

Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré  du 
40  procédé  de  l'invention,  le  traitement  de  brossage 

de  la  surface  du  feutre  est  réalisé  par  un  procédé 
manuel  notamment  en  utilisant  une  brosse  métalli- 
que  ou  par  tout  autre  moyen  mécanique  connu. 

Selon  le  procédé  objet  de  la  présente  inven- 
45  tion,  le  dispositif  marqueur  multi-couches  ainsi  ob- 

tenu  peut  être  encré  par  absorption  soit  à  l'air  libre, 
soit  sous  vide,  ce  qui  lui  permet  ainsi  de  recevoir 
toute  qualité  d'encre  soit  à  base  de  colorants  ou  de 
pigments.  Les  encres  utilisées  peuvent  être  de 

50  différentes  natures,  par  exemple  : 
-  le  constituant  de  base  peut  être  soit  de  l'eau, 

soit  un  solvant  lourd  du  type  alcool  méthyli- 
que,  glycol  etc.. 

-  les  coloris  peuvent  être  obtenus  soit  par  des 
55  colorants  soit  par  des  pigments. 

La  couche  superficielle  microporeuse  qui  est 
déposée  sur  la  structure  réservoir  est  constituée 
d'une  poudre  frittée,  en  général  une  résine  thermo- 
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plastique  pulvérulente.  Cette  couche  peut  égale- 
ment  être  constituée  par  exemple  par  des  mélan- 
ges  de  poudre  de  chlorure  de  polyvinyle  avec  du 
caoutchouc  nitrile  ou  par  toute  autre  substance 
similaire  pouvant  être  mise  en  oeuvre  par  le  procé- 
dé  objet  de  l'invention. 

Afin  de  mieux  faire  comprendre  les  avantages 
ainsi  que  les  caractéristiques  du  procédé  objet  de 
la  présente  invention,  on  a  décrit  ci-après  différents 
exemples  non  limitatifs  de  mise  en  oeuvre  de  ce 
procédé  pour  la  réalisation  de  différents  types  de 
dispositifs  marqueurs. 

1)  Réalisation  d'une  surface  d'impression  plane  et 
lisse  (tampons  encreurs  par  exemple) 

La  structure  réservoir  est  constituée  d'un  feu- 
tre,  de  préférence  un  feutre  commercial  traditionnel 
auquel  on  fait  subir  le  traitement  de  brossage  de 
manière  à  en  faire  ressortir  les  poils,  comme  men- 
tionné  ci-dessus.  Sur  la  surface  du  feutre  ainsi 
traitée,  on  dépose  de  manière  régulière  un  film  très 
mince  de  poudre  (dont  la  nature  a  été  définie  ci- 
dessus)  en  utilisant  un  dispositif  classique  de  sau- 
poudrage.  Le  feutre  portant  la  couche  superficielle 
de  poudre  (qui  constituera  ensuite  la  couche  micro- 
poreuse  de  marquage  dans  le  dispositif  marqueur 
terminé)  est  placé  ensuite  dans  une  étuve  sans 
pression  à  une  température  appropriée  de  manière 
à  obtenir  la  fusion  de  la  poudre. 

Selon  une  variante,  la  cuisson  peut  être  effec- 
tuée  en  déposant  sur  le  feutre  revêtu  de  sa  couche 
superficielle  de  poudre,  une  plaque  métallique  po- 
lie  et  en  introduisant  l'ensemble  entre  les  plateaux 
d'une  presse.  Dans  cette  variante  du  procédé,  on 
opère  par  combinaison  de  pression  et  de  tempéra- 
ture  entre  les  plateaux  d'une  presse  chauffante,  ce 
qui  permet  d'obtenir  un  produit  plus  lisse  que  dans 
le  premier  mode  de  réalisation  mentionné  ci-des- 
sus. 

2)  Réalisation  d'une  surface  d'impression  compor- 
tant  des  caractères  d'impression  en  relief 

Dans  un  premier  stade,  on  moule  une  plaque 
de  bakélite  avec  des  caractères  d'impression  en 
creux,  cette  plaque  de  bakélite  devant  servir  de 
moule  pour  les  opérations  ultérieures.  On  notera 
que  cette  technique  est  déjà  couramment  utilisée 
dans  la  fabrication  des  timbres  en  caoutchouc. 
Dans  cette  fabrication,  la  qualité  et  la  nature  de  la 
bakélite  n'ont  pas  d'influence  sur  les  caractéristi- 
ques  du  produit  fini.  On  remplit  ensuite  les  caractè- 
res  en  creux  de  la  plaque  de  bakélite  à  l'aide  de  la 
poudre  à  fritter  (par  exemple  une  résine  thermo- 
plastique),  puis  on  dépose  sur  la  plaque  dont  les 
caractères  en  creux  sont  remplis  de  la  couche 
superficielle  de  poudre,  un  film  très  mince  de  cette 

même  poudre  (environ  2  à  3/10  de  mm).  On  place 
ensuite  le  feutre  traité  par  brossage,  comme  indi- 
qué  précédemment,  sur  la  plaque  de  bakélite,  de 
manière  que  la  face  traitée  du  feutre  soit  en 

5  contact  avec  la  poudre.  L'ensemble  est  enfin  placé 
entre  les  plateaux  d'une  presse  et  soumis  à  une 
cuisson  à  une  température  déterminée,  par  exem- 
ple  de  l'ordre  de  120°  C  et  pendant  une  durée 
précise,  par  exemple  de  l'ordre  de  10  minutes. 

io  On  notera  que  pour  l'obtention  de  surfaces 
d'impression  comportant  des  caractères  en  relief,  il 
est  indispensable  de  réaliser  le  moulage  sous  pres- 
se.  En  outre,  on  précisera  que  lorsqu'on  effectue  le 
frittage  de  la  couche  superficielle  par  cuisson  et 

15  compression  entre  les  plateaux  d'une  presse,  on 
peut  obtenir  une  structure  plus  ou  moins  fine  de  la 
couche  superficielle  microporeuse  de  marquage  ou 
d'encrage,  ce  qui  permet  d'assurer  la  régulation  de 
la  distribution  d'encre  au  travers  de  cette  couche 

20  microporeuse  en  jouant  sur  le  taux  de  compression 
que  l'on  fait  subir  au  produit  lors  de  la  cuisson. 

Bien  entendu,  l'invention  vise  également  les 
dispositifs  marqueurs  auto-encrés  du  type  multi- 
couches  réalisés  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

25  défini  ci-dessus  et  qui  sont  caractérisés  notamment 
par  la  présence  d'une  couche  de  marquage  micro- 
poreuse  très  mince,  parfaitement  solidaire  physi- 
quement  de  la  couche  réservoir. 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
30  tion  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  mise  en 

oeuvre  ou  de  réalisation  décrits  et  mentionnés  ci- 
dessus  mais  qu'elle  en  englobe  toutes  les  varian- 
tes. 

35  Revendications 

1.  Procédé  d'obtention  d'un  dispositif  marqueur 
multi-couches  du  type  comportant  une  couche 
réservoir  à  structure  macroporeuse,  contenant 

40  un  liquide  marqueur,  sur  laquelle  est  position- 
née  une  couche  superficielle  microporeuse 
d'impression  ou  de  marquage,  dont  la  surface 
extérieure  est  éventuellement  munie  de  carac- 
tères  d'impression,  ce  procédé  étant  caractéri- 

45  sé  en  ce  que  la  couche  réservoir  est  consti- 
tuée  d'un  feutre  auquel  on  fait  subir  un  traite- 
ment  de  brossage  afin  de  redresser  les  poils 
situés  sur  la  surface  de  ce  feutre,  ces  poils 
constituant  ensuite  une  pluralité  de  points  d'an- 

50  crage  pour  la  couche  extérieure  microporeuse 
d'impression  ou  de  marquage  qui  est  ensuite 
moulée  sur  la  surface  dudit  feutre. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
55  en  ce  que  le  traitement  de  brossage  de  la 

surface  du  feutre  est  réalisé  manuellement. 
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3.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  traitement  de  brossage  de  la 
surface  du  feutre  est  réalisé  par  voie  mécani- 
que. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
l'encrage  est  réalisé  par  absorption  du  liquide 
de  marquage  soit  à  l'air  libre,  soit  sous  vide. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
couche  superficielle  microporeuse  qui  est  dé- 
posée  sur  la  structure  réservoir  est  constituée 
d'une  poudre  frittée,  notamment  une  résine 
thermoplastique. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  appliqué  à  la  réalisation 
d'une  surface  d'impression  plane  et  lisse,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  sur  la  surface  du  feutre 
traité  par  brossage,  on  dépose  de  manière 
régulière  un  film  très  mince  de  poudre  et  en 
ce  que  l'on  place  ensuite  le  feutre  portant  la 
couche  superficielle  de  feutre  dans  une  étuve 
dont  la  température  est  déterminée  de  façon  à 
obtenir  la  cuisson  de  la  poudre. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  cuisson  entre  les  plateaux  d'une 
presse  chauffante  est  effectuée  en  déposant 
sur  le  feutre  revêtu  de  sa  couche  superficielle 
de  poudre,  une  plaque  métallique  polie  et  en 
introduisant  l'ensemble  entre  les  plateaux 
d'une  presse. 

8.  Procédé  selon  I  une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  appliqué  à  la  réalisation  d  une 
surface  d'impression  comportant  des  caractè- 
res  d'impression  en  relief,  caractérisé  en  ce 
que,  dans  un  premier  stade  on  moule  une 
plaque  de  bakélite  avec  des  caractères  d'im- 
pression  en  creux,  cette  plaque  servant  de 
moule  pour  les  opérations  ultérieures  puis,  en 
un  second  stade  on  remplit  les  caractères  en 
creux  de  la  plaque  de  bakélite  à  l'aide  de  la 
poudre  à  fritter  et  l'on  dépose  sur  la  plaque 
dont  les  caractères  en  creux  sont  remplis  de  la 
poudre,  un  film  très  mince  de  ladite  poudre,  on 
place  ensuite  dans  un  troisième  stade,  le  feu- 
tre  traité  par  brossage  sur  la  plaque  de  bakéli- 
te  de  manière  que  la  face  traitée  du  feutre  soit 
au  contact  de  la  poudre  et  ,  finalement  on 
place  l'ensemble  ainsi  obtenu  entre  les  pla- 
teaux  d'une  presse  chauffante  avant  de  le  sou- 
mettre  à  une  cuisson  pendant  une  durée  déter- 
minée. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  l'étape  de  la  cuisson  est  réalisée  à 
une  température  de  l'ordre  de  120°  C  et  pen- 
dant  une  durée  de  l'ordre  de  10  minutes. 

5 
10.  Dispositif  marqueur  auto-encré  du  type  multi- 

couches,  réalisé  par  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  défini  dans  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes  et  caractérisé  notam- 

io  ment  en  ce  qu'il  comporte  une  couche  de 
marquage  microporeuse  très  mince,  parfaite- 
ment  solidaire  de  la  couche  réservoir. 
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